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Annexe n°1 
Liste des documents à produire pour les budgets et les comptes financiers 

 
Notes Fondement Budgets Compte financier 

Note de l’ordonnateur  
Arrêté du 7 août 2015 relatif 
aux règles budgétaires des 
organismes, modifié par l’arrêté 
du 26 juillet 2019 

Pour information  

Rapport de gestion de l’ordonnateur 
Article 212 du décret 2012-
1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la GBCP 

 Pour information 

Tableaux budgétaires  Budgets Compte financier 

Tableau des emplois 

Article R. 719-51 du code de 
l’éducation et arrêté du 18 
décembre 2015 

Pour vote Pour vote 
Tableau des autorisations budgétaires Pour vote Pour vote 
Tableau des dépenses par destination et des recettes 
par origine Pour information Pour information 

Tableau d’équilibre financier Pour vote Pour vote 
Tableau des opérations pour compte de tiers Pour information Pour information 
Tableaux de situation patrimoniale Pour vote Pour vote 
Plan de trésorerie Pour information Pour information 
Tableau des opérations liées aux recettes fléchées Pour information Pour information 
Tableau agrégé des opérations pluriannuelles Pour vote Pour vote 
Tableau détaillé des opérations pluriannuelles et 
programmation Pour information Pour information 

Tableau des UMR Pour information Pour information 

Tableau de synthèse budgétaire et comptable 
Arrêté du 7 août 2015 relatif 
aux règles budgétaires des 
organismes, modifié par l’arrêté 
du 26 juillet 2019 

Pour information Pour information 

Tableau 9 bis de suivi spécifique des opérations 
immobilières DAC Pour transmission 

au DAC 
Pour transmission 

au DAC 
Etats financiers  Budgets Compte financier 

Bilan et compte de résultat, annexe des comptes annuels, 
balance des comptes des valeurs inactives 

Article 211 du décret 2012-
1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la GBCP 

 Pour vote 

Documents annexes  Budgets Compte financier 

Projet de délibération  Voir annexes 
n°4 et 5 Voir annexe n°6 

Annexe achat (si budget achat supérieur à 10 M€)1 

Article 10 du décret n° 2016-
247 du 3 mars 2016 créant la 
direction des achats de l'Etat 
 et relatif à la gouvernance des 
achats de l'Etat   
et de l'article 3 de l'arrêté du 10 
mai 2016 

Programmation 
(budget initial) 

Bilan  
(avec cartographie 
fournisseurs 2019) 

Document prévisionnel de gestion des emplois et des 
crédits de personnel (DPGECP) 

Article D. 719-106 du code de 
l’éducation 

Pour transmission 
au contrôleur 
budgétaire 

Pour transmission 
au contrôleur 
budgétaire 

Rapport des commissaires aux comptes (établissements 
RCE) 

Article R. 719-102 du code de 
l’éducation  Pour information 

Projet annuel de performances (PAP) 
 

Article R. 719-52 du code de 
l’éducation Pour vote  

                                                
1 La présentation au CA est une possibilité. Le fichier est à transmettre à la Direction des achats de l’Etat (DAE) pour le 31 décembre et le 
31 mars. 



  
 

 
 
Rapport annuel de performances (RAP) 

Article R. 719-101 du code de 
l’éducation  Pour vote 

État retraçant les restes à réaliser sur les contrats de 
recherche 

Article R. 719-101 du code de 
l’éducation  Pour information 

Rapport de présentation retraçant les activités de 
l’établissement s’appuyant notamment sur les résultats 
de la comptabilité analytique 

Article R. 719-101 du code de 
l’éducation  Pour information 

Etat, présenté à l’équilibre, des prévisions de recettes et 
de dépenses de la formation continue ainsi que le 
compte financier de la formation continue de l’exercice 
précédent 

Article D. 714-63 du code de 
l’éducation Pour vote Pour vote 

Documents du contrôle interne 

Arrêté du 17 décembre 2015 
relatif au cadre de référence 
des contrôles internes 
budgétaire et comptable, pris 
en application de l'article 215 
du décret n° 2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et 
comptable publique 

Avant le 31 décembre : la 
cartographie des risques (pour 

information), plan d’action (pour vote) 

 
 



  
 

 
Annexe n°2 

Liste des indicateurs utilisés dans le cadre de l’analyse des budgets et comptes financiers 
 

 

 

 



  
 

 
 

 

 



  
 

 
 

 

 

 



  
 

 
 

 



 

 

 

 
 
 




